
 

L’intersyndicale a dénoncé le cynisme du ministre face aux 
souffrances des personnels JS, qualifié son bilan de catastrophique et 

décidé de poursuivre son action.  
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La mobilisation 
Fait tomber les masques !  

La manifestation intersyndicale du 26 juin a réuni plus de 200 
collègues devant le ministère de la Jeunesse et des Sports… 

Obligeant Patrick KANNER à recevoir une délégation 
intersyndicale… ce qu’il évitait soigneusement depuis des mois. 
Echange dramatique, le ministre résumant ainsi la situation : 

« nous sommes d’accord sur le fait que nous sommes en 
désaccord sur tout » ! 

 

1/ Le ministre ne veut pas du pôle éducatif car cela ferait de l’ombre à sa position 
personnelle et privilégierait les missions techniques et pédagogiques JS au détriment de 
la politique de la ville, seul dossier qui l’intéresse. 

Voici en substance la position du ministre qui dit craindre d’être placé sous l’éteignoir de la ministre 
de l’Education nationale, ce qui risquerait de le reléguer au rang de simple secrétaire d’Etat. 

La délégation intersyndicale lui a fait remarquer que cela n’était pas très important par rapport au 
fait que les personnels JS pourraient réinvestir leurs missions éducatrices historiques et même 
bénéficier d’une petite partie du plan de recrutement de 60 000 postes dédiés à l’enseignement. 

Patrick Kanner a écarté ces arguments en répétant que le plus important était qu’il soit à la tête d’un 
grand ministère de la Ville (dont Jeunesse et Sports ne constitue qu’un simple faire valoir)… et que le 
recrutement de personnels supplémentaires, ainsi que leurs missions n’étaient pas sa priorité. 

2/ Le ministre se désintéresse des DRJSCS et veut renforcer les DDCS/PP parce 
qu’elles portent les missions « ville » de proximité. Il estime que l’abandon des missions 
des personnels JS et la souffrance qui en résulte en est le prix à payer. 

Le ministre, contrairement aux engagements de son cabinet en CTM, a revendiqué son opposition 
personnelle à la création d’unités territoriales rattachées aux DRJSCS1, en arguant du fait que les 
DDCS/PP constituent l’échelon de proximité de « sa » politique de la ville. 

Face à un ministre sourd et aveugle, seule la mobilisation de tous les personnels 
l’empêchera de sonner l’hallali2, en contradiction complète avec les engagements 

du Président de la République, du MJS et du modèle sportif français. 
                                                
1 Option soutenue par la DS, la DJEPVA, la DRH et la quasi-totalité des syndicats du ministère. 
2 Son projet de réforme territoriale finaliserait le démantèlement du MJS programmé dans le cadre de la RGPP. 


